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FEDERATION KONOIALE DES J JEUN'^SLES i'''?''̂'"!'ÏIN'jS C^HCLIQUES 

La Fédération mondiale a examiné avec le p l m grand soin le projet de prin­

cipes relatifs à la liberté et à la nen--discrimination en matière de droits po­

litiques, l'étude générale des mesures discriminatoires dans le domaine des 

droits politiques élaborée par M. Ilarnàn Santa Crua, ainni que les délibérât:cas 

et recommandations de la Sc-n^-Conaaission..de la lutte contre les mesures discri­

minatoires, de la Commission des droits de l'homme et de la Commission de la 

condition de la femme. 

Notre organisation a été profondément impressionnée par la portée et la 

grandeur des principes énoncés dans ce projet. Noun nous félicitons parti ciAiè-

rement que l'on ait concid.^"'^ ^'^xerc^ce des droits politiques connue directement 

lié à l'exercice de la liberté d'opinion et d'expression et de la liberté de réu­

nion et d'association pacifique, ainsi qu'au?: voies et moyens qui en facilitant 

l'exercice. Dans les trop nombreux pays cù cos libertés fondamentales sont re­

fusées à tous, sauf à certains groupes qui jouissent de la faveur des dirigeants, 

nors savons qu'il n'y a aucune liberté d'action politique, même lorsqu'on prétend 

justifier ce refus des libertés par "les jus ses exigences de l'ordre public, de 

la morale et du bien-être général dans une société démocratique". Puisse la dif­

fusion de ces principes contribuer a faiie sentir à l'opinion mondiale le danger 

d'un refus arbitraire et sommaire des libertés fondamentales, dont 1'exercice peut 

seul assurer la formation d'un corps d'électeurs vigilants, conscients 'et avertis. 
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En c:: qui conccjcne la forme sous laquelle ces principes sont présentés, nous 

nous bornerons à présenter quelques observations au sujet des amendements proposés 

par la Commission de la condition de la femme, Tout en nous rendant parfaitement 

compte des inégalités poiitiqu.es et autres dont ont souffert et dont souffrent encore 

les femmes dans de nombreux pays, nous considérons que l'addition au préambule d'un 

paragraphe visant la Convention sur les droits politiques de la, femme est non seule­

ment inutile- mais qu'elle Aurait plutôt pour effet, en ce qui concerne le droit de 

votû; A3 souligner une distinction entre hommes et femmes, et peut-être de perpétuer 

une discrimination à 1'encontre de ces dernières. De même, dans l'énoncé du Prin­

cipe II, les mots "on de toute autre situation" nous semblent avoir un sens suffi­

samment large pour viser "la situation de famille" sans qu'il y ait besoin de la 

mentionner expressément. 

Toutefois, nous sommes d'accord avec la Commission de la condition de la femme 

pour estimer que-, dans les Principes IX et X, les mots "leurs devoirs ou leurs 

intérêts personnels" déviaienb être remplacés par les mots "leurs intérêts finan­

ciers ou professionnels". La détermination des devoirs ou intérêts personnels est une 

question non pas juridique mais morale, qui ne saurait en conséquence être réglée 

par la loi, Dans l'énoncé du Principe XI, l'addition des mots "égales pour tous les 

ressortissants" après les mots "Les conditions raisonnables", au paragraphe (a), et 

après les mots "Les qualifications raisonnables", au paragraphe (b), semble de nature 

a préciser le sens desalts paragraphes. 
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